	II. Séance du mercredi 21 avril 2004 



Ordre du jour de la séance :

L’Education nationale :

· Situation actuelle de nos écoles ;

· Formation du personnel de l’Education – Pôle Universitaire ;

· Gestion des écoles et les parents ;

· Résultat des réformes et difficultés.

La séance est ouverte à 10h05 mn.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Les travaux de cette séance sont consacrés essentiellement à la discussion sur le rapport de politique générale présenté par le Premier Ministre à la séance du mercredi dernier.

Mais, je voudrais préciser l’état d’esprit dans lequel les discussions devront se dérouler.

Nous sommes ici la majorité parlementaire et le Gouvernement issu de cette majorité. Il n’existe pas par conséquent, de divergences entre nous, sur la politique que nous menons ensemble et que le Gouvernement est en train de mettre en oeuvre.

Cependant, de part et d’autre, chaque partie doit faire son travail et remplir sa mission et le Gouvernement rend compte ses actions. Il apporte des réponses aux questions des députés.

De leur côté, les députés s’informent sur ces actions pour leur mission de contrôle de l’action gouvernementale.

Or, ces échanges ne doivent pas donner lieu à des polémiques stériles, ni contenir des imputations d’ordre personnel. Nous devons éviter à ce que ce débat prenne le caractère d’un Règlement de compte.

Les députés ont le loisir de poser des questions, demander des précisions sur telle ou telle réalisation, commenter, faire des propositions, critiquer le cas échéant, mais que ce soit des critiques constructives et de nature à contribuer à la réussite de nos actions et de notre politique en général.

Les Ministres ne doivent pas par ailleurs, se sentir visés personnellement par les questions des députés. C’est dans ces conditions que nous pourrons être utiles et que nous aurons accompli nos missions respectives.

A cette occasion nous avons préparé pour éviter qu’il y ait des polémiques entre les ministres et les députés, un plan de débat basé sur des thèmes. Je crois que les documents vous sont bien parvenus.

Nous allons commencer par les domaines sociaux : l’éducation, la santé, la situation de la femme, l’emploi l’administration et les réformes administratives. Donc, les députés doivent s’inscrire pour intervenir. Monsieur Aden Robleh Awaleh la parole est à vous.

M. Aden Robleh Awaleh, Président du P.N.D 

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Monsieur le Président, mon intervention consiste sur un point d’ordre général : au lieu d’entamer l’étude en détail, c’est à dire de discuter sur les différentes branches de l’Administration, je pense qu’il est opportun que les Présidents des groupes de la majorité fassent une observation d’ordre général sur le discours du Premier Ministre. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Bien sûr, si les Présidents des différentes formations qui composent l’Assemblée veulent intervenir, je suis tout à fait disposé à leur donner la parole. Monsieur Aden, étant donné que vous êtes le doyen vous pouvez commencer le premier.

Rires suivis d’applaudissements
M. Aden Robleh Awaleh, Président du P.N.D

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

J’ai bien analysé le discours qui nous est fait par le premier ministre. Ma conclusion est la suivante.

C’est un texte très convaincant car il m’est apparu comme la résultante d’une profonde et sincère réflexion.

Pour moi, le texte se divise en deux volets :

· le premier volet traite des choix stratégiques en matière de développement économique et social ;

· le second pointe du doigt les défauts de l’Administration publique.

Les choix faits pour le développement économique et social sont, à mon avis, conformes à la situation de notre pays. Je les approuve totalement. Applaudissements
Pour ce qui concerne la seconde partie du discours, celle qui stigmatise les carences de notre Administration publique, j’ai été, je l’avoue, saisi d’une véritable jubilation. C’est la franchise et la loyauté avec laquelle ce sujet est traité qui m’ont frappées. Il s’agit d’un diagnostic complet du mal dont notre pays souffre.

Je décèle dans ce discours les sentiments profonds de celui qui détient en main la destinée de notre pays, Monsieur ISMAÏL OMAR GUELLEH, applaudissements, à travers ce texte il a fait parler son cœur de manière on ne peut être plus sincère.

Le Président de la République et son Premier Ministre nous ont montré leur détermination de réformer l’Administration publique. Sur ce chapitre, il m’est agréable de relever les passages qui illustrent bien cette détermination.

Je cite ce passage :

« il ne servirait à rien d’avoir des textes législatifs et réglementaires de qualité s’ils ne sont pas strictement appliqués ; qu’elle est l’utilité d’une institution si elle ne remplit pas les missions d’intérêt général qui ont prévalu à sa création ? Le Gouvernement est conscient qu’il lui faut déployer un double processus. Le premier est que l’Etat doit entièrement assumer ses responsabilités à l’égard de son personnel, le second est qu’il doit veiller à ce que ces derniers assument pleinement leurs obligations professionnelle. Le Gouvernement n’admettra aucune tolérance ni indulgence à ceux qui failliront à leurs devoirs de fonctionnaire. Notre responsabilité est grande car rien n’est plus néfaste que l’impunité face à l’intolérance ». Fin de citation.

Au mois d’avril de l’année dernière je disais ceci :

« Pour que la stratégie gouvernementale puisse jouir d’une adhésion du peuple, du moins dans sa grande majorité, il faut mettre en place, sans tarder, deux des dispositifs contenus dans sa stratégie, à savoir : la décentralisation et une administration publique efficace, respectueuse des droits du citoyen ». Fin de citation.

Je peux aujourd’hui dire que je suis un député heureux puisque je constate que l’exécutif a tenu compte des positions que j’avais exprimées l’année dernière.

La décentralisation est enfin là. Celle-ci constitue un des grands piliers du système démocratique. Je suis sûr qu’un grand nombre de doléances des citoyens sera satisfait par la décentralisation.

Pour ce qui est de la gestion de l’Administration, qu’elle soit centrale, régionale ou municipale la solution se résume en quelques actions :

1. placer l’homme ou la femme qu’il faut à la place qu’il faut ; applaudissements

2. mettre fin à l’impunité. Nul ne doit se considérer comme protégé pour des raisons ethniques, tribale ou autres ; applaudissements

3. assujettir tout responsable politique ou administratif à l’obligation de résultat comme le stipule d’ailleurs le discours de politique générale du gouvernement ; applaudissements

4. que le parlement utilise régulièrement son rôle de contrôle du gouvernement et de l’administration en diligentant des commissions d’information et d’enquête comme nous y invite également le gouvernement. 

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Aden. Je passe la parole à Monsieur Ali Mohamed Daoud.

M. Ali Mohamed Daoud, Président du FRUD
Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Avant de venir aux différentes thèmes sélectionnés pour organiser nos débats, je voudrais monsieur le Président, faire un certains nombres d’observations d’ordre général sur le discours que le Premier Ministre a présenté la semaine dernière devant le parlement. 

Sur la forme :

vous avez intitulé l’exercice auquel vous vous êtes livrés, déclaration politique générale au Gouvernement.

Chaque pays de part le monde dispose de son propre jargon et ses propres pratiques institutionnelles, ainsi on parle de discours sur l’Etat de la Nation que prononce 1 fois par an le Président des Etats-Unis d’Amérique.

En France, un Premier Ministre nouvellement nommé ou reconduit dans ses fonctions présente devant l’Assemblée nationale une déclaration de politique générale du gouvernement.

Cette dernière pratique qui vous a certainement inspiré ne correspond ni à l’esprit ni à la lettre de notre constitution.

L’article 61 alinéa 4 auquel n’avez pas fait mention stipule. Il évoque « qu’au début de chaque session le Premier Ministre présente un rapport sur les réalisations du gouvernement et les grandes orientations de la politique gouvernementale ».

Dans les pays comme la France, la déclaration de politique générale est la règle pour tout Premier ministre nouvellement nommé à des mesures politiques importantes comme :

· L’engagement de la responsabilité du Gouvernement,

· Motion de censure présentée par l’opposition,
Rien de tout cela n’existe dans notre constitution puisque vous n’êtes pas le Chef du Gouvernement, fonction qui dévolue au Président de la République.

Il me paraît donc plus juste de dire qu’il s’agit d’une déclaration de politique générale. Ceci est d’autant plus vrai qu’il ne vous est possible de présenter une déclaration de politique générale tous les 6 mois, puisque la constitution exige qu’au début de chaque session, vous devez faire un rapport.

Sur le fonds : 

vous nous avez présenté, Monsieur le Premier Ministre un très long discours avec un catalogue de mesures ou des réalisations exhaustives. Il s’agit là, des mesures aux projets dont l’annonce avait été faites par les uns et les autres. Les nouveautés sont mises à part le secteur important de l’énergie.

Personnellement, je n’ai pas décelé une stratégie globale de développement chiffré et planifié dans un calendrier.

Vous avez précisé que les orientations présentées constituaient les grandes lignes de la politique que le Gouvernement entend mettre en œuvre durant les années 2004-2005, alors qu’il aurait été plus judicieux de vous limiter à l’exercice 2004, car comme chacun le sait l’élection présidentielle est prévue pour avril 2005. Il y a tout lieu de croire que dans cette perspective que le Président présentera des nouvelles orientations devant ses concitoyens au moment de ces élections.

C’est une élection qui par sa nature même, va tout modifier des projets. Des nouvelles priorités apparaîtront d’ici là. On constate que durant ce long exposé aucun chiffre ne fut cité. Ce qui nous aurait permis de se faire une idée plus précise de la situation du pays.

· Aucun chiffre sur la croissance que l’on dit positive depuis quelques temps, ni sur le taux d’inflation,

· Aucun pourcentage sur le taux du chômage, 

· On relève aucun chiffre sur les emplois créés ces derniers temps.

Monsieur le Premier Ministre, les mesures prévues et annoncées pour lutter contre le chômage ne nous semblent pas répondre à l’attente de nos compatriotes à la recherche d’un emploi.

Où sont passés les grands travaux à grande échelle de la main-d’œuvre, maintes fois annoncés mais jamais au rendez-vous ?

Quelles mesures incitatives sont-elles envisagées pour favoriser la création d’emplois par le secteur privé ?

Nous relevons Monsieur le Premier Ministre, que des secteurs entiers et non des moindres, sont carrément oubliés dans ce discours. Alors que ce secteur primaire et secondaire devrait être un important levier du développement durable, notamment rural.

Un secteur qui peut constituer un débouché pour notre jeunesse si une volonté politique réelle l’oriente vers ce domaine avec un système de financement adapté.

Suite aux graves inondations dont furent victimes des habitants de la capitale et de sa périphérie, on aurait aimé que le Gouvernement présente devant la représentations nationale, les mesures qu’il compte prendre pour remédier à la situation et surtout la solution définitive qu’il envisage pour réaménager l’oued d’Ambouli qui est devenu un danger permanent. Je vous remercie de votre attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ali Mohamed. Les commentaires des plusieurs formations politiques étant terminés, je ne vois pas le Président du P.S.D. Donc, avant de passer la parole aux députés la parole est au Premier Ministre.

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Madame et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Parlementaires,

Je voudrais tout d’abord remercier le Président du parti P.N.D et le Président du Frud qui ont exprimé ici à mon endroit et à celui du Gouvernement leur soutien pour le discours que j’ai prononcé devant vous le 14 avril dernier. Applaudissements

Pour répondre au Président du Frud en ce qui concerne la dénomination ou la formulation concernant la présentation du discours, je pense que si vous lisiez l’article 61, alinéa 4 de la constitution, vous pouvez constater qu’il dit « qu’à l’ouverture de chaque session, le Premier Ministre fait un rapport à l’Assemblée sur la situation du pays, les réalisations du gouvernement et les grandes orientations de la politique gouvernementale. Son intervention est suivie d’un débat ». Applaudissements. Cela suppose bien une politique générale sans rentrer dans les détails avec le Président de l’Assemblée nationale et les membres du Bureau ainsi que les Présidents des commissions, nous avons convenu que le Premier Ministre puisse présenter au mois d’avril la politique générale du Gouvernement. Quelque soit l’intitulé qu’on doit donner à ce programme, il s’agit de l’ensemble d’actions que le Gouvernement a réalisé au cours de l’année ainsi que les perspectives des orientations qu’il a mis en place. Donc, la 2ème session dont parle le Président du FRUD, nous l’avons réservée pour une session budgétaire. D’ailleurs, il est bien mentionné dans le programme de l’Assemblée que la 2ème session qui se réunit au mois de novembre, est une session budgétaire et c’est la raison pour laquelle mon discours est bref.

En ce qui concerne les réalisations, je pense que dans mon discours, toutes les réalisations que nous avons faites en 2003 ont été récapitulées et j’ai parlé des perspectives qui vont être faites parce que quand on parle de l’année 2004/2005, bien sûr, la prochaine fois que j’interviendrai, ce sera en 2005. Une partie de l’année est déjà concernée c’est la raison pour laquelle on essaie de les faire sur deux années. Et je pense que de ce côté, les discussions qui ressortiront des débats qu’on va avoir vous éclaireront beaucoup plus. 

En ce qui concerne le soit disant oubli du chômage, je ne pense pas avoir omis. J’ai parlé dans mon discours des réalisations qui ont été faites dans le domaine du SNA. C’est un domaine qui va résorber particulièrement le chômage. 

J’ai parlé également des réalisations qui ont été faites au niveau de l’ADETIP et du Fonds Social. J’ai parlé également d’une circulaire du Président de la République qui va permettre aux gens d’avoir des emplois au niveau de l’Administration et le recrutement va se faire sous forme de concours pour préserver l’équité et l’égalité afin que tous nos concitoyens puissent avoir la chance d’obtenir un emploi. Je pense que vu le travail qui a été fait depuis la mise en exécution de cette circulaire, au niveau du ministère de l’emploi et au niveau de la Primature, les choses sont sur la bonne voie et il me semble aussi de ce côté nous avons fait le nécessaire. Vous avez parlé de manque sur le programme du tourisme. Vous savez que le tourisme n’est pas encore bien développé dans notre pays. Le plus grand problème que nous avions rencontré au niveau du tourisme, c’est celui du transport parce qu’aujourd’hui vous pouvez vous-même constater, que ce soit au niveau des agences des voyages ou à l’extérieur du pays, que les gens s’intéressent à ce programme. 

Je pense aujourd’hui que Djibouti est bien équipé et que toute une documentation a été mise en place par la Direction du tourisme qui est sous la tutelle du ministère de la Jeunesse et des Sports. Aujourd’hui, les agences de voyage à l’étranger ont des documentations sur Djibouti. Le seul problème qu’on avait sur ce point c’était le problème du transport. Aujourd’hui, Dieu merci, avec la compagnie Daallo, les choses se mettent en place, les tarifs qui sont proposés par Daallo permettent aux touristes étrangers de venir chez nous. Aussi, l’Agence Atta a mis en place certains programmes, en ce qui concerne le tourisme dans la région, le projet qui va être prochainement dans le circuit, à savoir le projet de moucha avec celui de Monsieur Abdi Farah de la compagnie ATTA va permettre de bénéficier des retombées touristes non seulement de l’Europe mais aussi des pays riverains comme l’Ethiopie ou le Kenya.

En ce qui concerne le problème de l’aménagement du territoire, l’aménagement de l’Oued d’Ambouli dont le Président a parlé, le jour de l’ouverture de l’Assemblée c’était le lendemain de l’événement regrettable de la crue de l’oued d’Ambouli. Bien sûr on a parlé de cela parce c’était mardi que l’inondation avait eu lieu et moi j’ai présenté mon programme le mercredi. Mais ceci dit, vous avez pu suivre à la télévision et à la radio toutes les dispositions que le Gouvernement a pris, l’élan de solidarité qui a pu se mettre en place soit au niveau des femmes suite à l’appel de la Première Dame, soit au niveau des civils parce que non seulement la population a répondu favorablement mais vous voyez tous les soirs les actions qui ont été menées tant par les djiboutiens que par les étrangers qui font preuve de solidarité comme l’armée française ou américaine. Et les aides que nous avons eu de l’extérieur hier témoignent de la solidarité de la communauté internationale. Vous avez pu suivre à la télévision l’aide qui nous est parvenue de la part du Cheick Mohamed de Dubaï, notre consul en Iran a fait parvenir également un certain nombre des matériels et d’autres pays vont suivre cet élan. Egalement, le ministre de l’intérieur a lancé un appel à la solidarité internationale, nous attendons bien sûr que nos pays amis nous envoient des dons. 

En ce qui concerne les actions qui ont été entreprises, celles importantes ont pu être menées à Djibouti. L’autre jour vous avez pu suivre à la télévision le déplacement du Président de la République sur les sites même où il y eu lieu les inondations, des dispositions ont été prises. Il fallait prendre des actions immédiates c’est-à-dire faire en sorte que ce genre de problème ne se reproduise plus. C’est la raison pour laquelle nous avons mis en place un certain nombre de comités à savoir tous nos entrepreneurs que ce soit Djama Aouled, Concorde, Borreh ; Colas …
En ce qui concerne le problème d’aménagement que le Président du FRUD a évoqué, il existe déjà. C’est un dossier dont l’étude préliminaire a été faite. Cette étude va être complétée. On nous a demandé une somme de 500.000 FD pour la réalisation d’une étude complète.

Or, cela va supposer un financement extérieur parce que Djibouti ne pourra pas supporter comme l’a bien souligné le Président à la télévision. C’est tout un travail qui doit se faire à partir de PK 51 jusqu’à Djibouti, ce qui veut dire que mettre un certain nombre de bassins tout au tour de PK 51 jusqu’à Djibouti. Et, cela suppose des moyens considérables.

L’appel que le Ministre des Affaires Etrangères à lancé au niveau de la communauté internationale était de prendre en charge un certain nombre de disposition pour les moyens de faire face au désastre qui a posé des problèmes au niveau de la capitale mais le plus important pour nous c’est de prendre le problème à bras de corps. C’est la raison pour laquelle nous avons oeuvrer pour que ce problème soit définitivement réglé. Et pour cela, il nous faut un financement de plus de 20 millions de dollars. C’est la raison pour laquelle le Ministre des Affaires Etrangères a lancé un appel à la communauté internationale et aux organisations internationales pour que chaque organisme ou Etat puisse prendre part à cet élan de solidarité.

Je suis sûr que cet appel sera entendu et ce problème de l’Oued sera définitivement réglé. Je vous remercie, Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, monsieur le Premier Ministre. Nous allons donc aborder le vif du sujet en commençant par les domaines sociaux et plus particulièrement l’éducation nationale. Par conséquent, j’invite monsieur Ahmed Djama Guedi à la tribune.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la Commission des Finances, de l’Economie Générale et du plan
Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Membres du Gouvernement,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Monsieur le Premier Ministre, je ne saurais entamer mon intervention sans vous féliciter pour votre discours de politique générale du Gouvernement. Un long discours mais de grande qualité et riche par son contenu, il faut l’avouer. Il constituait une grande première au sein de cet hémicycle. Vous avez dépeint un tableau complet sur l’état de notre pays en soulignant les progrès atteints et qui sont considérables et ce, dans les différents domaines grâce à la politique sage, éclairée et tracée par notre Président de la République S. E. Monsieur Ismaïl Omar Guelleh.

Par ailleurs, ce résultat est le fruit de l’investissement de tous et de toutes. Cependant, j’en conviens avec vous que l’heure n’est pas à l’autosatisfaction. Le chemin à parcourir est long et difficile. Les défis à relever sont multiples et nombreux et nous ne devons pas baisser les bras. Le fait que vous vous êtes présenté devant nous en nous invitant de procéder à des réflexions, à des critiques et des propositions en s’appuyant sur nos propres expériences, témoigne à lui seul, de l’existence dans notre pays de l’exercice démocratique ainsi que la bonne gouvernance.

Soyez rassuré, Monsieur le Premier Ministre, les femmes et les hommes élus du peuple que nous sommes, présents sur le terrain et en contact permanent avec la population, ne manqueront pas de faire de ce pouvoir législatif, une représentation nationale digne de ce nom, dynamique et capable d’apporter sa contribution dans le souci de la promotion de l’intérêt général. Je puis vous garantir que chacune et chacun de mes collègues saisiront cette opportunité.

Avant de passer à mes questions et contributions dans le débat parlementaire qui commence aujourd’hui, je demanderai à monsieur le Président et à l’ensemble de mes collègues de condamner avec la plus grande fermeté la campagne médiatique de diffamation orchestrée par la France qui porte discrédit et déstabilisation, qui se perpétue d’une manière juridique et qui passe par le biais de la radio française de l’intoxication, R.F.I.

Ceci étant, je passerai à mes questions : au niveau de l’éducation nationale, compte tenu des dégâts catastrophiques causés par la crue de l’Ouest d’Ambouli………

Interruption par le Président de l’Assemblée nationale.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Excusez-moi de vous interrompre Monsieur Ahmed ! Je voudrais lire aux députés et ministre un communiqué conjoint des ministres français de la Défense et des Affaires Etrangères concernant la situation du décès de M. Borel pour éviter que les députés interviennent sur ce point.

« Dans le cadre de l’enquête en cours sur le décès du juge Borel des documents classifiés secret défense ont récemment fait l’objet d’une décision de déclassement. Cette mesure avait été demandée par les autorités djiboutiennes elles-mêmes. Elle a permis de verser ces documents aux dossiers d’instruction contrairement aux affirmations avancées par divers organes de presse. Rien dans ces documents ne permet de conclure à la mise en cause par les autorités djiboutiennes. Toute autre déclaration n’est pas conforme à la réalité » fin de citation. Applaudissements. L’incident est clos.

L’intervenant reprend ses propos :

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la Commission des Finances, de l’Economie Générale et du plan

Bien, Monsieur le Président, je soutien entièrement le texte que vous avez lu et je vais continuer à passer à mes questions et à mes et à mes contributions. Compte tenu des dégâts occasionnés par la crue de l’Oued d’Ambouli, vous n’êtes pas sans savoir monsieur le Ministre de l’éducation, que beaucoup de familles ont été touchées. Donc, au nom de la solidarité nationale et à titre exceptionnel, je vous suggère de délivrer des nouveaux livres pour les élèves qui ont été victimes de ce sinistre. Ce n’est pas une porte ouverte à tout le monde mais il y a des quartiers et les maisons qui sont touchés aujourd’hui, sont inventoriés et connus. Donc, il faudrait au nom de la solidarité leur donner des nouveaux manuels scolaires gratuitement. Le second point portera essentiellement sur les élèves issus des familles les plus démunies qui touchent des modestes revenus. Il faudrait anticiper les changements de situation et manifester une solidarité à l’égard des enfants qui n’ont pas les moyens de se procurer les manuels scolaires. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, monsieur Ahmed. Monsieur Abdallah Dabaleh à vous la parole. Applaudissements.

M. Abdallah Dabaleh Derkaleh
Merci, monsieur le Président. Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés,

C’est la première fois que je parle à cette tribune depuis cinq années.

Et aujourd’hui, je suis intervenu pour discuter du thème que vous avez évoqué, Monsieur le Président qu’est l’Education et ainsi débattre sur ce sujet avec le Gouvernement. Nous ne mentons pas ici, messieurs les députés pour féliciter les ministres ou dire que tel ministre a réalisé des bonnes choses. Mais non ! On est là pour débattre. Pour ce qui concerne l’enseignement dans un premier temps, je vais parler de la situation actuelle de nos écoles. C’est vrai, monsieur le Ministre, depuis que vous êtes à la tête de ce département, beaucoup d’écoles ont été construites mais malheureusement les enseignants que vous nous envoyez surtout en brousse, que ce soit au nord ou au sud, n’ont pas de conscience professionnelle. J’ai la preuve de ce que j’avance parce que ces enseignants descendent pour dire qu’ils vont aller chercher leur salaire que ça soit à Tadjourah, à Obock ou à Ali-Sabieh et ne reviennent qu’après 1 mois d’absence. Dans un second temps, vous avez des inspecteurs, j’ignore s’ils sont motorisés ou non ou si s’ils font leur mission de contrôle. 

Troisièmement, il y a des écoles dont les élèves n’ont pas des tables  et des chaises. Il y a deux ans, on avait demandé à un français de nous donner des chaises et il a accepté. On les a emmenées à Guirrolli……..

Interruption du Président de l’Assemblée nationale en raison du bruit résultant des portables.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Eteignez vos portable, s’il vous plaît !

M. Abdallah Dabaleh Derkaleh
Jusqu’à ce jour, on attend livraison d’autres tables qui est suspendu.

Je demande également au Ministre de prendre des mesures à l’encontre de ses enseignants. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, monsieur Abdallah. M. Ali Moussa ! Il est parti ? Bien, à vous la parole monsieur Houssein Omar Kawalieh.

M. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire rapporteur de la commission des affaires étrangères 

Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier,

Madame et Messieurs les Ministres,

Mes chers Collègues.

Permettez-moi tout d’abord de m’associer à mes collègues de l’Assemblée pour adresser nos sincères condoléances aux proches et amis qui ont été victimes de la récente crue de l’Ouest d’Ambouli et nos compassions aux sinistrés de cette calamité naturelle.

En outre, je tiens à féliciter le Président de la République S.E Monsieur Ismaïl Omar Guelleh et son Gouvernement ainsi que les membres du plan ORSEC qui ont su répondre aussi rapidement que possible, aux besoins vitaux de notre population durement éprouvée par cette tragédie. Applaudissements.

Je ne manquerai pas aussi de féliciter Madame la Présidente Kadra Mahamoud Haïd et toutes les femmes djiboutiennes pour leur exemple de solidarité ancrée dans nos valeurs culturelles, traditionnelles et religieuse afin de secourir nos frères et sœurs affectés par les récentes inondations. Je dirai « Ina lilah wa ina ilayi Rajioun ».

Pour cela, je vous demande d’observer une minute de silence pour ces victimes. Applaudissements.

Monsieur le Président, je reviendrai au débat sur le discours de politique générale du Premier Ministre, S.E Monsieur Dileïta Mohamed Dileïta. Je ferai d’abord une remarque générale sur le sens de la portée de ce discours qui me semble être très positif et porteur d’espoir.

Enfin, plus qu’une année de la prochaine échéance électorale donc présidentielle. Applaudissements. Le Premier Ministre a su nous exposer les grandes réalisations du Gouvernement dans tous les domaines et les défis à relever en 2004. Ainsi, j’adresse mes plus vives félicitations au Premier Ministre pour la clarté de son discours tout en restant disposé à contribuer positivement au débat qui suivra ce discours.

Mes chers collègues, lorsqu’un député prend la parole à la tribune il a le droit de dire tout ce qu’il désire. Ce n’est pas la peine de poser uniquement des questions.

Il ne faut pas avoir peur de soutenir le Gouvernement. Applaudissements.

Ceci dit, je reviens à mes questions relatives à l’éducation.

Monsieur le Ministre, je voudrais savoir l’état des établissements scolaires de Djibouti-ville après la décrue de l’Oued d’Ambouli : qu’est-ce qui a été fait ou qui reste à faire pour permettre aux élèves d’étudier dans des bonnes conditions ? 

Est-ce que les élèves en classes d’examen accusent un certain retard au niveau de leur programme ? Dans ce cas figure, comment comptez-vous, Monsieur le Ministre, le rattraper ? 

Concernant les inscriptions à la classe d’initiative de l’enseignement primaire, nos concitoyens ne cessent de dénoncer, une discrimination, c’est-à-dire qu’ils estiment que les factures de l’E.D.D et de l’ONED ont plus de valeur que la carte d’identité nationale. Je voudrais savoir, monsieur le Ministre comment pouvez-vous expliquer cette question et dire, à la population de justifier leurs domiciles. D’une façon générale quel bilan tirez-vous du projet de réformes décennales de notre système éducatif tant au niveau de la réalisation matérielles qu’au niveau du financement ? Je vous en remercie. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, monsieur Houssein. La parole est à monsieur Mohamed Barkat Siradj.

M. Mohamed Barkat Siradj
Merci, Monsieur le Président. 
Au cours de ces 5 dernières années notre pays a fait des progrès dans le domaine de l’Education nationale et la formation des jeunes. Les exemples dans ce domaine sont multiples et je ne saurais les énumérer ici. Mais la réalisation la plus importante dans ce domaine, reste la création du Pôle Universitaire de Djibouti soulagé les finances publiques qui a du lourd fardeau des bourses d’études octroyées à nos étudiants. On sait que la République de Djibouti dépensait presque 1 milliard de francs pour la formation de nos étudiants à l’étranger. Ainsi, un tel outil nécessite en tant que députés que nous lui accordions toute notre attention. De ce fait, il reste quelques points dans son fonctionnement dont nous souhaitons avoir des éclaircissements qui s’articuleraient autour 3 points, à savoir :

· un premier point d’ordre juridique. Monsieur le Ministre, nous savons que le P.U.D (Pôle Universitaire de Djibouti) a été institué par décret, mais depuis une loi d’orientation a été adoptée ici à l’Assemblée nationale et promulguée par le Chef de l’Etat. Cette loi à crée de nouvelles structures et redéfinit leurs attributions. Cependant, la primauté étant la loi, le décret reste caduque, d’où un vide juridique qu’il faudrait combler. Donc, quelles sont les actions entreprises pour combler ce vide. C’est donc, le décret qui est en vigueur et la loi d’orientation qui a été promulguée n’est toujours pas applicable. Je m’explique dans son fonctionnement, le P.U.D semble fonctionner sans direction. Il est à la fois le décideur et l’exécuteur c’est-à-dire l’établissement qui décide et exécute la politique de l’enseignement supérieur d’où ma question, les autres structures qui ont été créées dans la direction de l’enseignement supérieur sont-elles opérationnelles ? Si oui, quelles sont leurs attributions ? Quel est le degré de contrôle sur la direction du P.U.D ?

Et, un 3ème point concerne la politique d’orientation des étudiants. Selon les propos des étudiants djiboutiens du P.U.D, la répartition dans les différentes filières se feraient non pas en fonction de la série du Baccalauréat obtenu, mais plutôt en fonction des places disponibles. Applaudissements.

Un échec garanti pour les étudiants mal orientés, c’est-à-dire que les jeunes sont orientés vers les places disponibles. S’il y a une place au niveau de la série L, on l’oriente vers cette série même s’il a un BAC de la série scientifique. Donc, pourquoi un tel système dans les orientations ? Telles sont mes trois questions que j’avais à poser, monsieur le Ministre. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Mohamed Barkat. Monsieur Youssouf Moussa Dawaleh la parole est à vous.

M. Youssouf Moussa Dawaleh
Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier,

Madame et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers Collègues.

Je voudrais soulever un point qui m’est crucial et poser une question au Ministre de l’Education. La première concerne le plan d’action ou la stratégie du ministère de l’Education nationale : où en êtes-vous exactement monsieur le Ministre depuis le jour que vous avez mis en place avec le chef et les membres du gouvernement cette stratégie d’orientation de la politique de l’Education nationale ? Personnellement, je voudrais savoir et comprendre comment ménager ou changer quelques thèmes de discussion sur l’orientation de l’éducation que vous aviez vu que cela n’avait pas abouti. C’est juste un constat que je viens de faire.

La question porte, monsieur le Ministre sur la formation continue et je crois qu’il s’agit de prendre les choses en main et d’œuvrer à ce que les djiboutiens puissent voir l’éducation et la formation continue comme une priorité et c’est le seul moyen de lutter contre le chômage. Je prends un exemple concret : je suis membre d’une association qui a réhabilité l’école hôtelière d’Arta. Cette école servait à former les cuisiniers et les serveurs des restaurants.

J’ai vu que le Ministère de l’emploi s’en occupait à un certain moment. Et la prise en charge de cette formation continue qui rentre dans le cadre de l’emploi vous incombe.

Je crois que ce sont les ministères du tourisme et de l’Education qui devraient être chargés de l’école hôtelière d’Arta.

Donc, je voudrais attirer votre attention monsieur le Ministre, sur la fermeture de cette école depuis un certain temps.

Est-ce qu’il ne serait pas judicieux de la rouvrir afin qu’elle puisse servir non seulement pour former des djiboutiens, trouver des emplois dans le cadre de la restauration, mais aussi pour augmenter le nombre de personnes qualifiées dans notre pays ?
Ma dernière intervention était relatée dans le programme d’action que le Premier Ministre avait présenté la dernière fois. L’éducation a su réconcilier la formation dispensée avec les besoins du marché de l’emploi. Toutefois, avec l’ouverture, annoncée de la zone franche pilote, la mise en place d’un cadre de partenariat entre les autorités du port et le ministère de l’éducation est plus que jamais à l’ordre du jour.

Sur cette information que le Premier Ministre nous avait révélé ici même le 14 avril dernier, il avait aussi mentionné que la formation professionnelle des jeunes était au cœur de l’action gouvernementale.

Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Jusqu’à présent, les députés qui sont intervenus ne sont qu’au nombre de 10. Donc, il nous faut 10 autres intervenants. Bien, Monsieur Ali Dini à vous la parole.

M. Ali Dini Abdoukader, 1er vice-président
Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues.

Mon intervention concerne donc l’éducation puisque c’est le premier choix de l’Assemblée.

Je parlerai plus précisément d’un problème réel qui paralyse le développement de notre système éducatif, celui de l’absentéisme des enseignants. 

C’est le point qui a été soulevé par Abdallah Dabaleh et je partage entièrement son avis parce que c’est la réalité. L’absentéisme a des conséquences néfastes sur la suite des évènements. La situation est préoccupante dans la mesure où elle touche, puisqu’il s’agit de l’arrière pays, les plus pauvres, c'est-à-dire les plus démunis qui sont souvent victimes de cette situation. Ceux là arrivent déjà en retard à l’école et durant l’année scolaire, ils manquent des cours ce qui entraîne que moins de 1% réussissent leur examen d’entrée en 6ème. Et ces derniers sortent de l’école sans diplômes. 

Cette situation met à mal l’objectif républicain de l’égalité des chances des citoyens, cher au Président de la République. Elle ne permet pas aux élèves de l’arrière pays d’avoir les mêmes chances que ceux de la capitale. C’est vrai qu’il y a à côté de l’absentéisme des enseignants celui des élèves pour beaucoup de raison qu’il convient de souligner.

Cela entraîne, et c’est là que le problème est plus dramatique, l’inégalité face à l’emploi, parce qu’ils n’ont pas eu les mêmes moyens et les même chances que les élèves de la capitale par exemple. Cela constitue un obstacle au développement de nos ressources humaines, or l’éducation, comme vous le savez monsieur le ministre, constitue un préalable indispensable à l’amélioration de la santé des citoyens, à l’éradication de la pauvreté et c’est également la pierre angulaire de la démocratie et de la bonne gouvernance.

Dans cette perspective, les élèves ne peuvent bénéficier, j’entends bien ceux de l’arrière pays, de formations pouvant répondre à leurs besoins éducatifs fondamentaux et qui puissent permettre l’exploitation des talents et des potentiels de chaque personne, en vue de développer leur personnalités afin de s’assurer un avenir meilleur. 

Ma question est la suivante : monsieur le Ministre, quelle est votre stratégie destinée à mettre en place un enseignement qui soit en adéquation avec les besoins des élèves ainsi qu’avec ceux de la société ? Merci de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ali Dini. La parole est à monsieur Moussa Baragoïta Daoud.

M. Moussa Baragoïta Daoud, Président de la commission des affaires étrangères

Merci monsieur le Président. Avant d’entrer dans le vif du sujet, je ferai quelques observations sur le discours du Premier ministre.

Permettez-moi d’abord de féliciter l’exécutif pour sa volonté de rendre compte de sa gestion et d’être transparent dans ces objectifs de politique économique et sociale, donnant ainsi la preuve irréfutable de la maturité de notre démocratie et de la consolidation de l’Etat de droit dans notre pays. Il est indéniable que la politique de rigueur pratiquée durant ces dernières années a permis à notre pays de surmonter les difficultés économiques auxquelles nous étions confrontés et à améliorer les conditions de vie de nos concitoyens.

Si des progrès notables ont pu être réalisés aussi bien dans le domaine politique, économique que social, nos concitoyens ont tous raison d’appréhender l’avenir en confiance. Comme l’a très bien souligné le Premier ministre, c’est grâce à la vision d’un homme qui a des grandes ambitions pour sa patrie, celle de notre président, Son Excellence Monsieur Ismaël Omar Guelleh, qui a su mobiliser les moyens financiers et les capacités techniques nécessaires pour relever ce défi.

Ainsi, des pareils débats ne sont-ils pas l’occasion de mieux affirmer notre démocratie et de mieux répondre aux attentes des djiboutiens ?

J’en viens maintenant à mes questions. Il y a quelques années, j’ai pu féliciter les efforts du ministère de l’Education nationale afin de garantir aux enfants de notre pays, un accès à l’école. Or chaque année on assiste à un véritable exode des jeunes de Randa qui, faute d’existence de collèges, sont obligés de quitter leurs villages. Ces exodes ont de nombreuses répercussions sur les familles qui sont contraintes de supporter des charges comme les frais de déplacements, les loyers et la consommation de l’électricité etc… Ainsi pour soulager les souffrances de ces familles et pour améliorer la réussite scolaire de leurs enfants, pourquoi l’Etat ne créerait-il pas des collèges en dehors du chef-lieu des zones à forte densité ? Merci de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Moussa. Encore un intervenant et je vous donnerai la parole pour répondre monsieur le ministre. Oui monsieur Ibrahim Abdillahi Kaourah.

M. Ibrahim Abdillahi Kaourah, Vice président de la commission des affaires étrangères

Merci, monsieur le Président.

Je voudrai parler de la commission nationale des bourses. Je n’ai pas le texte la régissant, mais je voudrai savoir si elle est nationale ou si elle concerne uniquement les étudiants en partance pour l’étranger, comme la France, la Malaisie, la Tunisie ou le Maroc. A l’heure de la réforme de l’administration, je pense qu’il est temps de revoir cette politique de formation toute azimute qui ne répond à aucun besoin.

A titre d’exemple, on forme des ingénieurs en télécommunication, des médecins et des administrateurs civils et nous savons qu’ils n’ont pas été recommandés par aucun service.

Je voudrai également faire une suggestion au Gouvernement, en disant que nous avons des administrateurs qui sont toujours actifs et qui n’ont pas droit à ces bourses. Donc, il est grand temps de remédier à ce problème en formant ces agents aux techniques managériales et à la spécialisation dans leurs domaines respectifs. Ces cadres pourront ainsi céder leurs places à ces jeunes diplômés au chômage dont leur nombre avoisine les 500 personnes, notamment des docteurs qui sont sans emploi.

Il est temps que notre pays forme des chômeurs hautement qualifiés et ce grâce au budget de l’Etat alors que ces agents ne bénéficient pas de ces bourses. Ceci doit se faire en planifiant le recensement de ces agents, la gestion de leur carrière et par la mise en place de stage de perfectionnement et des formations à l’étranger. A cet égard chaque ministère doit disposer, comme l’a dit le Premier ministre, d’un organigramme bien établi. Monsieur le Ministre, comment comptez mettre en œuvre ce que le Premier ministre a évoqué dans son discours ? Merci de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ibrahim. Monsieur le ministre de l’Education nationale, je vous donne la parole et je précise également qu’une question a été posée au ministre de la fonction publique concernant l’école hôtelière d’Arta.

M. Abdi Ibrahim Absieh, Ministre de l’Education nationale et l’enseignement supérieur

Bismillahi Arahmani Arahim

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier ministre,

Chers collègues,

Mesdames et messieurs les députés,

Si vous le permettez monsieur le Président, je voudrai dire un mot sur la stratégie du Gouvernement qui a été définie lors des états généraux. Cette stratégie représente ce que nous avons promis aux djiboutiens, car c’est ici même devant la représentation nationale que nous avons soumis le projet portant orientation de notre système éducatif et le programme d’action établi. Je voudrai vous rappeler tout d’abord ce que l’on avait prévu et en quoi consistait notre engagement. A partir de là, je pourrais répondre à vos questions et faire un bilan si le temps me le permet. 

Au lendemain de ma nomination à la tête de ce ministère, le Président avait réuni l’ensemble des hauts cadres de l’Education nationale pour leur donner une orientation qui s’inscrivait dans le programme qu’il avait proposé au peuple djiboutien lors de la campagne présidentielle. Nous avions défini à l’époque 10 points, que l’on avait dénommé les « 10 commandements » de l’Education nationale. Il s’agissait particulièrement d’élaborer tout d’abord un schéma directeur. Il fallait ensuite organiser les états généraux de l’éducation nationale et définir par la suite un plan d’action quinquennal. Le Président avait insisté sur la création de notre université. Tout cela a eu lieu une semaine seulement après ma nomination. Ils nous avaient également demandé de diversifier la coopération internationale en matière de formation supérieure. Des instructions nous avaient été données pour rationaliser les coopératives scolaires en impliquant davantage les parents d’élèves. L’enseignement professionnel devait être aussi revalorisé. Cela répond déjà à quelques questions soulevées par les députés. Nous devions également lutter contre l’échec scolaire ce qu’avait évoqué Maître Dini.

Enfin, il était prévu d’intégrer l’enseignement de l’arabe afin d’améliorer son apprentissage. A partir de ces orientations, nous avions défini après le débat national et la tenue des états généraux, une stratégie visant à élaborer un schéma directeur qui a abouti à un plan d’action que nous avons soumis aux bailleurs de fonds pour financement. Cette stratégie couvrait un vaste programme d’activités pédagogiques sur 10 ans. Ces dernières étaient réparties en sept domaines ou paliers, à savoir l’enseignement fondamental, l’enseignement secondaire et supérieur, la formation professionnelle etc… Il était notamment prévu que chaque programme soit affecté selon 4 axes stratégiques, visant à améliorer, entre autres, l’accès et l’équité à l’enseignement. C’était donc le premier point.

La qualité de l’enseignement, la capacité institutionnelle et de gestion à entreprendre les réformes, la diversification et la rationalisation de l’allocation des ressources étaient les grandes lignes de cet axe stratégique. L’éducation coûte cher et c’est la raison pour laquelle il faut rationaliser les moyens mis à notre disposition. A partir de ces 4 axes stratégiques, le Gouvernement a donc défini une politique. Pour ce qui est de l’accès et de l’équité, il avait pour objectif de faire passer le taux de scolarisation dans l’enseignement primaire à plus de 90 % dans les 10 ans à venir. Tel était notre engagement. A l’époque ce taux était de l’ordre de 39 %, ce qui revenait à dire que plus de la moitié des jeunes ne fréquentaient pas l’école primaire. La stratégie visait également à absorber tous les diplômés de l’école primaire. Il n’y aurait donc pas des élèves exclus à partir de la classe de CM2, soit au niveau de la 5ème année, actuellement. C’était notre engagement et en visant un taux de scolarisation global que nous avons appelé l’enseignement fondamental de 70 % d’ici 10 ans. Autrement dit, près de 70 % des élèves suivront une scolarité normale jusqu’au BEPC. C’est un défi que nous avons accepté de relever messieurs les députés et nous vous garantissons que nous accomplirons notre mission. Les moyens utilisés pour atteindre les objectifs d’accès et d’équité, consistaient tout d’abord à la rationalisation de la carte scolaire. Cela avait fait l’objet d’une question qui m’avait été posée au sujet de l’E.D.D et de l’O.N.E.D. Il s’agissait de rationaliser la carte scolaire qui tenait compte de la capacité d’accueil des écoles du district, de la construction et de la réhabilitation bien entendu, de la poursuite de la politique d’utilisation maximale, ce qu’on a appelé le double flux, des salles de classes et enfin le développement du rôle de l’enseignement privé parce que c’est une participation indirecte des parents d’élèves à l’Education nationale. Voilà donc la stratégie relative à l’accès et à l’équité.

Pour ce qui est de la qualité de l’enseignement, le Gouvernement s’est proposé de l’améliorer dans le cadre de quatre interventions : la réforme du contenu du programme dont vous êtes au courant parce que nous sommes dans la 3ème année de cette mesure, la politique des manuels scolaires, c'est-à-dire un livre pour un élève, la formation des enseignants qui comprend la formation continue sur laquelle monsieur Youssouf Moussa Dawaleh m’avait demandé des explications et enfin une évaluation finale pour s’assurer du bon déroulement de nos travaux. Tels étaient les objectifs en vue d’atteindre une qualité de notre système éducatif.

Le 3ème point était relatif à notre capacité de gérer le système. Il fallait donc se poser cette question pour évaluer nos lacunes. Ces dernières ont été corrigés de la manière suivante : il fallait décentraliser la gestion de nos établissements scolaires et c’est ce qui a été effectivement fait. Nous avions dit qu’il fallait améliorer les capacités d’organisation des programmes de gestion et d’évaluation du système éducatif et de renforcer également la supervision du personnel comme les inspecteurs … etc. Telles étaient nos faiblesses et certaines subsistent encore. Je ne viens pas couvrir d’éloge le travail réalisé et je vous parlerai d’une lacune tout à l’heure. Je vous dirai sans détour là où nous avons toujours des problèmes.

Enfin, il était question de rationaliser les ressources qui nous étaient allouées. Voilà globalement ce qui était inscrit dans notre plan d’action. Avons-nous atteint ces objectifs et où en sommes nous actuellement ?

Nous avons évalué les besoins pour les 5 années à venir à 124 millions de dollars. Compte tenu du sérieux de notre programme et de la transparence de notre travail, nous avons déjà acquis 75 % de ce budget. Là où des problèmes persistent, c’est dans le financement extérieur de l’enseignement supérieur et secondaire, parce qu’on avait donné la priorité à l’enseignement fondamental et professionnel dans cette 1ère phase.

Voilà le point de départ de notre stratégie. Les députés sont au courant et je remercie ceux qui sont intervenus parce qu’ils sont en majorité ceux qui m’accompagnent lors de mes déplacements. Autrement dit, ces députés sont engagés autant que moi dans ce domaine et ils connaissent les problèmes auxquels nous sommes confrontés. Nous avions fait une tournée avant le ramadan et avec les députés, on a pu visiter près de 80 % des écoles de la république. Au district de Dikhil la totalité des écoles a pu être visitée en 2 jours ainsi qu’Ali-Sabieh.

Pour ce qui est de l’absentéisme des enseignants, les députés pourront constater que depuis que des mesures draconiennes ont été prises, la présence des enseignants est devenue effective. Il peut y avoir toujours des défaillances et nous poursuivrons nos efforts pour lutter contre ce fléau. A titre d’exemple, 50 enseignants qui ont manqués à leurs obligations ont été licenciés l’année dernière et depuis, aucun cas d’absentéisme n’a pu être observé, à l’exception de certains qui avaient fait l’objet d’erreurs d’affectation ou de date. Celui qui justifiait présence était réintégré systématiquement. 

Les députés sont là et ils peuvent m’interrompre si mes propos sont inexacts. 

Nous avons également constaté sur place 3 phénomènes qui contribuaient à l’augmentation des échecs scolaires. Tout d’abord la présence de l’enseignant qui est primordiale. Cette présence est effective depuis plus d’un an et ce, même dans les villages les plus reculés. 

En ce qui concerne les districts, les cantines scolaires faisaient défaut et à cet égard, il y a lieu de souligner les efforts du Président de la République qui, sur ses fonds propres, à contribuer à la mise en place de régimes alimentaires variés comme les féculents par exemple. Nous n’avons pas ménagé nos efforts et l’ensemble des ustensiles a été renouvelé ce qui est important à mettre en exergue, c’est l’implication des parents d’élèves et je crois que les résultats sont au rendez-vous car depuis 2 ans, il y a eu des améliorations. 

Beaucoup reste à faire et c’est un travail de longue haleine qui nécessitait la décentralisation de la gestion des écoles. Comment avons-nous procédé ? Nous avons crée au niveau du ministère le comité supérieur de l’Education nationale composé de plusieurs ministères, de parents d’élèves et des élèves eux même, afin de veiller au bon fonctionnement des orientations. Par ailleurs, nous avions mis en place les comités régionaux de l’Education nationale composés de 14 membres pour chaque région, dont les enseignants, les médecins, les notables, les parents d’élèves … etc. 

Ces comités sont présidés par le commissaire et je vous assure que certains travaillent correctement en tenant régulièrement des réunions et en travaillant en étroite collaboration avec nos services. Nos contrôles s’effectuent sans complaisances et nous n’hésitons pas à licencier certains enseignants ou directeurs si cela s’avère nécessaire. Pour les problèmes sur lesquels vous avez mis l’accent et qui selon vous, ont des répercussions sur la qualité de l’enseignement, figure le manque d’implication des parents d’élèves. Les choses sont en train de changer aujourd’hui et dans la phase 2 notre programme qui sera lancée l’année prochaine, les moyens de fonctionnement seront mis à disposition. 

Les bailleurs de fonds s’associent à notre effort pour impliquer davantage les parents d’élèves à la gestion de leurs écoles, comme la rénovation des bâtiments et la distribution d’outils pour entretenir les espaces verts, pour créer un cadre agréable où l’élève puisse s’épanouir et ait envie de venir apprendre un peu plus chaque jours. Il ne faudrait pas qu’il soit confiné dans la classe car il doit tirer profit de l’environnement scolaire dans son ensemble.

Je vais peut être répondre aux questions les unes après les autres, je crois que j’ai été un peu long, en commençant par celle de monsieur Ahmed Djama relative aux manuels scolaires suite aux inondations. Cette mesure a été prise en considération lorsque le Ministère de l’intérieur et de décentralisation a chiffré les dégâts dans le cadre du plan ORSEC. Les manuels scolaires ainsi que les fournitures étaient concernés messieurs les députés. Applaudissements.

Je crois que c’était la moindre des choses qu’il fallait faire. L’autre jour, j’ai tété interpellé par un étudiant en licence de droit qui avait perdu ses manuels. C’est le PUD qui s’occupe de cela et on fait tout ce qui est de notre ressort pour que les étudiants aient leurs fournitures. 

En ce qui concerne la gratuité des manuels scolaires, nous avons délégué la gestion des écoles depuis 3 ans. On a mis en place un comité de gestion dans chaque collège. Il y a donc, 5 ou 6 personnes suivant le niveau de l’enseignement, il y a également 3 parents d’élèves, un enseignant, un élève s’il a plus de 15 ans et le directeur de l’établissement. C’est à eux que revient la charge de statuer au cas par cas et ceux qui n’ont pas de ressources sont exonérés des frais de location des manuels scolaires. 

Vous étiez avec moi quand j’expliquais cela à nos concitoyens, pourquoi donc me reposez vous la question ? Je crois que notre problème est dû au fait que la communication ne passe pas. 

Les parents acceptent même que certains parents d’élèves puissent payer les frais en plusieurs mensualités. Ce sont eux qui gèrent et cette tâche n’incombe pas au ministère, même si elle n’est pas exécutée. Si on me saisit sur un cas particulier, je transmets cette affaire au président de la commission concernée et le trésorier est un parent d’élève. Ce sont les parents qui disposent des fonds. Ils ouvrent un compte et c’est le trésorier qui est l’ordonnateur des dépenses et des recettes. C’est la décentralisation qui a imposé ce système. 

Monsieur Abdallah Dabaleh a parlé d’absentéisme et je crois que j’ai plus ou moins apporté des éléments de réponse. Il faut que nous luttions ensemble pour éradiquer ce fléau. C’était un problème d’envergure auparavant mais depuis que nous l’avons pris à bras le corps, les choses sont rentrées dans l’ordre grâce à notre détermination et notre fermeté. J’invite les parents à s’impliquer davantage et ne pas hésiter à dénoncer les contrevenants Guirrolli est une école que nous avions réhabilitée il y a deux ans grâce au financement de la BAD et s’il y a des chaises qui manquent, il faudra qu’on les amène. D’autres personnes ont apporté leurs contributions, vous avez parlé de français et c’est regrettable que les djiboutiens ne s’associent pas à cette initiative. Les parents d’élèves, les habitants de Tadjourah doivent participer en donnant des chaises. Vous avez constaté avec moi qu’il y avait des tables où des chaises où il manquait des boulons et les parents étaient indifférents à cela. Est-ce comme cela que vous être membres du comité de gestion des écoles ? Il faudrait qu’ils s’impliquent davantage, car les exemples de solidarité ne manquent pas à l’instar de Gachamaleh, d’Ambouli 2, Dikhil 3 … etc.

Madame Aïcha était avec moi pour constater cet état de fait. Monsieur Houssein Omar Kawalieh, vous avez évoqué les dégâts occasionnés par l’inondation. Les écoles sont ouvertes et le Gouvernement a eu recours au service de nos forces armées et à l’aide de la société civile pour rendre fonctionnelles toutes les écoles à l’exception de celle de Balbala 3 occupée par les réfugiés jusqu’à présent, Guelleh Batal et celle de Gabode I.

Vous avez également parlé du retard de programme dans les classes d’examen. A ma connaissance, beaucoup d’inspecteurs ont été formés et nous veillons à la terminaison des programmes notamment dans le cadre du BEPC. Si vous avez des signalements à apporter, j’en prendrai acte, car il peut arriver qu’un enseignant n’est pas fini son programme et je ne dirai pas que ce n’est pas vrai.

L’enseignant n’est qu’un être humain qui a ses défaillances et dans ce cas là, il faudrait me mettre au courant.

Pour ce qui est de la 1ère année, je crois avoir donné les explications que vous souhaitiez. Quand nous demandons aux bailleurs de fonds de financer la construction d’une école, on prend en compte les critères comme la population vivant dans cette localité. S’il y a une faible densité, l’école ne sera pas construite. Vous avez parlé de discrimination et vous avez employez ce mot très dur. Il y a discrimination quand certains de nos concitoyens s’approprient des écoles. Ce que nous demandons, c’est l’instauration de la carte scolaire qui permettra au habitant d’un endroit donné de fréquenter telle école. La circulaire que nous avons fait visant à présenter un justificatif de domicile comme les factures de l’EDD et de l’ONED, concerne uniquement quelques écoles. Ceci pour dire que nous avons refusé les recommandations de quelques 180 parents d’élèves qui voulaient inscrire leurs enfants dans telle écoles, alors qu’il y avait des places disponibles dans l’école de leurs quartiers. Qu’est-ce cela nous apportera ? Tout d’abord, cela nous permettra d’aménager les horaires et de supprimer ce double flux. Le problème des parents est inhérent à celui des transports et il peut être résolu par la fréquentation de l’école la plus proche de son domicile. Nous avions proposés que les élèves reviennent les après-midi vers 14 h 30 ou 15 h, mais un parent avait contesté car il présentait un problème lié au transport de ces deux enfants. Notre objectif est de mettre en place la carte scolaire afin de remédier aux problèmes que peuvent constituer les transports.

Pour cela, il est indispensable que les habitants des quartiers s’occupent de leurs écoles. Il n’y a donc pas de discrimination, il s’agit plutôt de l’inverse. La discrimination consiste à réserver certaines écoles à des élites. Monsieur Barkat Siradj avait parlé du problème institutionnel relatif à la loi d’orientation. Le système éducatif prévoit plusieurs paliers : l’enseignement fondamental composé du primaire, du secondaire et du supérieur.

La loi fixe ces orientations et elle n’a pas supprimé le décret en vigueur. Par contre, la situation actuelle du pôle est transitoire parce qu’il ne s’agit pas d’une université, mais d’un pôle universitaire. Notre objectif est de créer à terme notre université. Des documents vous seront remis bientôt pour vous tenir informés de nos travaux en vue de la création l’université de Djibouti et il y aura un décret mettant en place une université fonctionnelle. Les problèmes à régler sont nombreux avant d’atteindre cet objectif et avec l’aide de Dieu, nous parviendrons à nos fins.

Cet objectif est symbolique car il incarne en soi l’autonomie pédagogique et c’est la raison pour laquelle nous formons des doctorants pour une meilleure qualité d’enseignement. Vous avez, à juste titre, évoqué la politique d’orientation messieurs les députés. Il est vrai que le système n’est pas parfait et c’est ainsi partout dans le monde. Nous avons une capacité limitée en fonction du nombre de places disponibles. Supposons que dans la filière des sciences de la matière, il y ait 60 places à pourvoir pour un nombre total de 70 postulants. Il est logique que nous retenions les candidatures des meilleurs étudiants. Et cette responsabilité incombe à la commission pédagogique de l’université qui examine les dossiers.

Par contre monsieur le député …. , il me pose une question et ne m’écoute pas ! Barkat !

L’orientation se fait dès la classe de terminale où les élèves ont 3 vœux à formuler et c’est la commission qui émet un avis favorable ou défavorable par la suite. C’est ainsi que l’orientation se fait et si le premier vœu n’est pas retenu, on passe au second et ainsi de suite. On tient compte de la série du baccalauréat mais également des notes obtenues lors des épreuves et c’est surtout ce dernier critère qui conditionne l’orientation. 

Pour un bachelier de la série scientifique qui souhaite faire des études des sciences de la matière, son orientation ne peut être effective sous réserve d’un bon niveau en physique et en chimie. Avant mon arrivée au ministère de l’Education nationale, les meilleurs élèves qui pouvaient faire de longues études s’orientaient vers les séries tertiaires et certains allaient tout au plus vers les BTS, soit des formations courtes. Nos meilleurs éléments partaient en France, car ils bénéficiaient de bourses d’études. Le taux de réussite au baccalauréat était très faible, notamment dans les scientifiques et littéraires. Cela s’expliquait par le départ des bons élèves pour l’étranger et les séries tertiaires présentaient les meilleurs taux de réussite de l’ordre de 80 %. Notre travail a donc consisté à orienter en amont les élèves, c'est-à-dire dès la classe de 2nde, et ce, en fonction de leurs capacités. Les résultats ne se sont pas faits attendre car les bacheliers des séries littéraires et scientifiques sont les plus nombreux.

C’est ainsi que nous procédons à l’orientation de nos élèves et ce n’est ni le ministre, ni le secrétaire général qui en sont chargés.

Monsieur Youssouf m’avait questionné au sujet du plan d’action. Je crois que je l’ai plus ou moins précisé globalement. 

Quelqu’un signale au Ministre de l’Education nationale que le député Youssouf Moussa Dawaleh est parti.
Il est parti ? Ah bon ! Je poursuis ma réponse qui profitera aux autres députés. Nous avons réalisé une revue à mis parcours il y a un an de cela. L’objectif était de nous retrouver pour faire un bilan de nos activités. De ce travail d’introspection ont été tirées des améliorations comme par exemple, l’absence d’une stratégie de communication. Nous avons corrigé ces erreurs et c’est pourquoi vous recevez le journal d’information qui vous tient au courant de nos activités deux fois par mois. L’accent n’a pas été mis sur l’alphabétisation qui est une priorité. Elle va de pair avec l’Education nationale et c’est un facteur important pour le développement. Nous savons que près de 70 % de notre population est analphabète et c’est un frein au développement. Vous aurez donc bientôt ce document corrigé et revu et nous l’avons déjà soumis au conseil supérieur de l’Education. Ce dernier est un conseil interministériel et les parents d’élèves ont approuvés cette politique en proposant quelques suggestions.

Pour ce qui est de la formation continue, au niveau de l’Education en particulier et d’une façon générale au niveau du pays, ce secteur a fait l’objet de progrès importants. A titre d’exemple, un instituteur ayant le BEPC s’est efforcé de passer le baccalauréat. Nous encourageons ces initiatives individuelles et au niveau du PUD, on leur a réservé une quinzaine de places afin de récompenser les plus méritants sur la base de critères bien définis. L’enseignant voit sa persévérance récompensée et s’il obtient le DEUG, il peut devenir un professeur des collèges. Cette tendance s’affirme de plus en plus ces derniers temps. Au niveau du PUD nous avons également demandé aux professeurs de poursuivre leurs thèses afin d’obtenir leurs doctorats. Dix sept enseignants sont doctorants. C’est la condition sine qua non pour mettre en place notre université parce qu’il faut des professeurs de catégorie A qui prennent en charge l’autonomie pédagogique de notre future université.

Pour ce qui est des enseignants du premier degré, il est obligatoire de dispenser des formations d’une dizaine de jours au maximum. Cette mesure est effective depuis 2 ans et nous allons décentraliser cette politique car les intéressés des districts de l’intérieur se déplacent jusqu’à la capitale. Nous comptons mettre en place l’année prochaine un serveur informatique là-bas avec une base de données au niveau du CFPEN et ce sera aux inspecteurs de se déplacer. Les données mises en réseaux seront partagées grâce à l’utilisation d’Internet dans les centres des districts. La formation se fera sur place. Je ne manquerai pas de mettre l’accent sur la formation continue des enseignants y compris l’enseignement en arabe. On a régularisé la situation des bénévoles. Aujourd’hui pour devenir un enseignant il faut être titulaire du diplôme du CFPEN. Il y avait 60 élèves qui s’inscrivaient chaque année et l’année dernière ce chiffre est passé à 160 élèves. Les diplômés issus de la promotion d’il y a 2 ans, sont estimés à environ 140 ou 150 personnes et il faut poursuivre dans cette voie. C’est pourquoi on a mis en place un mécanisme de formation continue pour les autres qui n’avaient pas accès à cette formation. C’est par la prise de telles mesures que l’on peut améliorer la qualité de l’enseignement.

Monsieur Ali Dini m’avait interrogé sur la situation relative à l’école hôtelière d’Arta. Celle-ci était fonctionnelle et elle est arrêtée depuis quelques temps.

Le Président interrompt le ministre de l’Education nationale.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Est-ce que cela concernait l’Education nationale monsieur le Ministre ?

M. Abdi Ibrahim Absieh, Ministre de l’Education nationale et l’enseignement supérieur

Oui c’est le ministère de l’éducation nationale qui est chargé de la dimension pédagogique. Monsieur Saïd vous répondra sur ce qui le concerne et cette école sera rouverte.

La question fondamentale qui s’était posée, portait sur la gestion de l’hôtellerie. Je crois que cette fonction sera attribuée à un opérateur privé qui la gérera et l’école formera ses premiers élèves avec le concours du ministère de l’emploi, l’intervention pédagogique du ministère de l’Education nationale et plus particulièrement le service national adapté prochainement. 

Monsieur le Président, l’éducation est un domaine vaste. La question de l’adéquation entre la formation dispensée et l’emploi a été soulevée à juste titre par monsieur Youssouf Moussa Dawaleh. Il faudrait que nous travaillions de concert avec le ministère de l’emploi qui est en train d’étudier les besoins du marché et pour notre part, nous travaillons avec des consultants du Port de Doraleh pour mieux cibler les profils recherchés. Il faut que nous soyons impliqués dans le programme et qu’il y ait un volet de formation adapté. Applaudissement.

J’ai parlé du problème de l’absentéisme et de la qualité de l’enseignement. En ce qui concerne la question posée par le député Moussa Baragoïta sur la création d’un CES à Randa, j’en prends acte car entre autres, les localités de Holl Holl, Assamo, Assa-Eyla, Yoboki etc, demandent la construction de collèges. Pour aborder dans son sens, le Président de la République avait mis un fonds en place pour prendre en charge la nourriture de l’ensemble des élèves qui viennent des chefs lieux des districts. A cet égard, nous avions distribué des tickets de restauration à hauteur de 500 FDJ par élèves, soit une enveloppe de 125 millions par an. Les comités régionaux ont travaillé sur ce dossier et sont arrivés à la conclusion de suspendre cette mesure. Ils nous ont proposé de remplacer la distribution des tickets restaurant par l’octroi de denrées alimentaires d’une valeur de 5 000 FDJ par mois aux parents d’élèves. Cette initiative a fait ses preuves et elle est efficace depuis. Je crois que les cantines scolaires signifient la même chose pour ceux qui viennent du milieu rural. On ne s’en sortira pas s’il faut créer des écoles dans presque toutes les localités. La solution à ce problème est la mise en place des dortoirs et des cantines scolaires. Le Gouvernement a pris des mesures dans ce sens et depuis 3 ans, nous avons pris en charge l’alimentation de ces élèves. Pour chaque enfant, il fallait débourser 15 000 FDJ par mois et vous pouvez imaginez le coût pour un total de 1300 élèves. On avait honoré ces engagements mais maintenant on a abandonné ce système au profit de la distribution de bons à échanger contre des denrées alimentaires.

Monsieur Ibrahim Abdillahi Kaourah m’a interrogé sur la commission des bourses. Cette commission a une vocation nationale et sa mission est de définir les besoins du pays en matière de formation de l’enseignement supérieur. Ces bourses seront octroyées en fonction des revenus des parents et cette mesure n’est pas encore appliquée. Ces allocations ont un caractère social car elles sont destinées aux familles les plus démunies. Applaudissements. Il faut faire un programme et à cet égard un comité interministériel se réunira bientôt pour préparer la rentrée prochaine.

Tous les ministères ont été consultés ainsi que la chambre de commerce pour cibler nos besoins et agir en conséquence.

C’est ainsi que la délibération de la commission nationale des bourses s’effectue et les décisions d’affectation seront communiquées par voie d’affichage. Dans la note distribuée aux étudiants, on mentionnait auparavant le pays où ils feraient leurs études alors qu’il est fait mention de la formation à suivre maintenant.

Quelqu’un fait une suggestion mais son intervention est inaudible car il parle sans microphone.

M. Abdi Ibrahim Absieh, Ministre de l’Education nationale et l’enseignement supérieur

Pardon ?

L’intervenant poursuit ses explications

Non, les élèves peuvent s’inscrire dans des universités étrangères mais nous n’auront pas à les prendre en charge, puisque la bourse est allouée en fonction du revenu des parents. Vous parliez de discriminations et c’est effectivement pour lutter contre elles que nous prenons ces mesures en faveur des familles à revenus modestes. Voilà donc pour ce qui est des critères d’attribution et la transparence est de rigueur, car les résultats sont affichés par ordre de mérite. Aucune réclamation n’a été faite en 4 ans et les élèves n’ont ce qu’ils méritent. Quand je parle de bourses je ne faits pas allusion à celle destinées aux études à l’étranger mais également celles qui seront allouées aux étudiants du P.U.D. Comment comptez-vous vous y prendre quand vous aurez presque 2500 candidats l’année prochaine ?

Est-ce que notre pays peut garantir l’accès à l’enseignement supérieur pour tous les élèves issus du secondaire ? Ce n’est pas évident mais il faudra joindre nos efforts pour trouver une solution à ce problème.

Vous avez parlé de la formation des cadres. Celle-ci ne relève pas de mes attributions, car je suis chargé de la formation initiale. Des mécanismes existent comme les stages de perfectionnement et au pôle, nous avons mis en place une structure pour dispenser la formation continue. Nous jouons un rôle intermédiaire entre les personnes intéressées de poursuivre leurs études et les universités étrangères et les résultats sont au rendez-vous car il y a un réel engouement pour cette formation. Nous avons réservé des heures pour la consultation d’ouvrages à la bibliothèque et avons également facilité l’accès à Internet pour ces étudiants qui se prennent eux même en charge. C’est un volet important et nous devons soutenir cette initiative. En Ethiopie par exemple, 30 %  des étudiants inscrits à l’université suivaient cette formation initiale.

J’ai omis un point essentiel quand j’ai répondu à la question de Barkat relative à la Direction de l’enseignement supérieur. L’université est un établissement comme l’école primaire de Tadjourah, à ceci près que c’est une institution chargé de l’enseignement supérieur.

Un institut informatique peut voir le jour demain et c’est la raison pour laquelle, la direction de l’enseignement supérieur est l’administration centrale qui oriente et planifie les actions à entreprendre au même titre que la direction de l’enseignement fondamental. Nous avons un manque de ressources humaines qualifiées et nous sommes en procédure de restructuration. C’est pour vous dire qu’on est conscient de ce problème et que nous cherchons des solutions pour y remédier. Le PUD ne fait pas tout, car il y a cette direction et le ministère jouit des prérogatives qui lui sont attribuées. Le PUD est un établissement comme le lycée, qui est chargé de l’enseignement supérieur et qui jouit de l’autonomie de budget. Par exemple la décision d’ouvrir une nouvelle filière n’appartient pas au PUD. Il formule une demande qui est examinée et en fonction des besoins du pays et des ressources disponibles, on donne une suite favorable en créant un BTS, un DUT ou un DEUG. Cette décision incombe au ministère de l’Education nationale avec la collaboration de la direction de l’enseignement supérieur. Je sais que nous sommes limités financièrement et les moyens manquent à cette direction, mais nous avançons comme nous pouvons. Merci de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le ministre. Il y a encore d’autres députés qui veulent intervenir sur ce thème. Nous allons donc poursuivre dans ce domaine. La parole est à monsieur Ali Moussa.

M. Ali Moussa Hamadou
Merci monsieur le Président, nous avons écouté avec beaucoup d’intérêt les explications fournies par le ministre de l’Education nationale pour  répondre aux questions des députés. Mon intervention se limitera à rappeler ce que j’avais dit l’année dernière concernant le système éducatif conçu pour l’enseignement dans les zones rurales. Au regard des moyens mis à la disposition des districts de l’intérieur, les résultats ne sont pas encourageants, parce que chaque district à sa spécificité. Il faut que l’Education des zones rurales réponde à la réalité de chaque région. Pour cette raison monsieur le Président, j’aurai préféré la mise sur pied d’une commission constituée de parlementaires et de fonctionnaires afin de répondre à cette question. Il ne sert à rien de revenir sur ce sujet chaque année car le système actuel ne peut pas résoudre ce problème qui nous concerne tous, à savoir l’enseignement de qualité dans nos régions. Une enquête doit être diligentée afin de répondre aux aspirations de nos citoyens.

En outre, je ne sais pas si cette question a été soulevée mais, il paraît que vous avez introduit un nouveau système d’inscription où il faut justifier les domiciles par la présentation des factures de l’E.D.D ou de l’O.N.E.D. Cela était repris dans les journaux de l’opposition et j’ignore si ces allégations sont fondées ou pas. Il paraît également qu’il faut s’acquitter d’une redevance forfaitaire de 600 FDJ lors de l’inscription.

Le Président de l’Assemblée nationale interrompt l’intervenant

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Ali Moussa, veuillez conclure je vous prie.

M. Ali Moussa Hamadou
D’accord monsieur le Président. En ce qui concerne le fonctionnement de l’appareil administratif, il faut féliciter le Ministre de l’Education nationale pour les réformes engagées. Cependant, ces dernières sont onéreuses car une part importante du budget de l’Education nationale leur est consacrée. Cela est dû à la création des postes de directeurs et de secrétaires généraux, soit au total une dizaine de postes avec des traitements conséquents. Des progrès ont été réalisés, mais il faudrait que ces réformes soient adaptées aux besoins de l’administration. Vous avez eu en charge une importante fonction et vous venez d’emménager dans un nouveau bâtiment. Il est quand même à déplorer la petitesse des locaux de la direction de l’Education nationale où les conditions d’accueil des enseignants qui perçoivent leurs salaires sont lamentables. Cela me fait penser à l’époque où le khat était interdit et que les gens se bousculaient anarchiquement pour se le procurer. Je vous dis cela à titre d’information et on doit remédier à ce problème dramatique. Applaudissements.

En ce qui concerne ……

Le député est interrompu par quelqu’un qui a dû trouver son intervention un peu longue.

Je crois que je vais m’arrêter là pour l’instant. Merci. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur Ali Moussa. La parole est à monsieur Ahmed Mohamed Hassan.

M. Ahmed Mohamed Hassan, 2ème vice président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Chers collègues,

Je crois que la majorité des questions que je voulais poser l’ont été et ont trouvé réponses. Je reviendrai néanmoins sur certaines questions relatives à la carte scolaire et la formation de nos jeunes pour la préparation à leurs futurs emplois.

La première richesse d’un pays demeure le capital humain et un pays ayant des ressources humaines qualifiées est disposé à générer des richesses et à atteindre un développement durable.

L’intervenant est interrompu par madame Hawa Ahmed Youssouf, ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée de la promotion de la femme et du bien être familial et des affaires sociales, qui lui demande de ne pas omettre le rôle que joue les femmes dans le processus de développement. Applaudissements.

Les hommes et les femmes ! Quand je parle des hommes, madame la ministre, il s’agit de la personne humaine.

Le Président de l’Assemblée vole au secours de l’intervenant

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Cette expression concerne les hommes aussi bien que les femmes, madame la ministre.

M. Ahmed Mohamed Hassan, 2ème vice président de l’Assemblée nationale

Je ferai désormais attention quant à l’usage de cette expression.

Le Président de l’Assemblée nationale passionné par ce débat intervient.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Vous pouvez également parler des Hommes avec un « H » majuscule pour caractériser le genre humain.

Madame Hawa précise que cette expression n’est plus usitée.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Ah bon ! On ne parle plus des hommes avec un grand « H » maintenant !

M. Ahmed Mohamed Hassan, 2ème vice président de l’Assemblée nationale

Quand on parle des droits de l’Homme, il est évident que les femmes sont concernées …… rires.

Madame Hawa précise que cette expression a été remplacée par les droits de la personne humaine

D’accord madame la ministre …… rires. Il faudrait donc changer la charte des Nations Unies dans ce cas ! Rires suivis d’applaudissements. Pour revenir à ce que je disais, c’est donc une richesse fondamentale et c’est en prenant des mesures pour former nos jeunes que nous serons sur la voie du développement. Je crois que le ministre a développé les grandes lignes de la stratégie politique initiée par le Président de la République dans le domaine de l’Education nationale. Il est vrai que ces réformes sont onéreuses et qu’elles sont difficiles à mettre en œuvre mais c’est la seule voie possible pour atteindre le développement. On parlait de la santé pour tous et aujourd’hui le thème qui revient le plus est celui de l’éducation pour toutes et tous. A cet égard, il faut que des formations, aussi rudimentaires soient elles, puissent être dispensées afin que ce potentiel soit exploité. C’est la formation qui permettra à nos jeunes de comprendre et de tirer profit de l’environnement dans lequel ils évoluent.

Dans votre intervention monsieur le Ministre, vous avez parlé d’une nouveauté, c’est l’introduction de la carte scolaire. C’est une initiative louable comme celle de l’établissement de la carte sanitaire à l’époque. Mais pour cela, il faudrait que nos établissements scolaires soient dotées des mêmes moyens humains et matériels afin de garantir une égalité des chances à tous et un enseignement de qualité.

Monsieur le Ministre, je crains que vous ne puissiez garantir cela, car des inégalités persistent entre les établissements scolaires.
Par exemple le C.E.S de Charles de Foucauld qui n’est un secret pour personne où les parents s’y précipitent pour inscrire leurs enfants. Pourquoi ? Parce qu’on disait les enseignants sont plus sérieux, la bibliothèque est bien fournie. C’est la même chose pour l’école primaire annexe car c’est par là que les stagiaires passent.

Donc, leur travail est plus rigoureux et il y a plus d’inspection.

Les parents veulent que leurs enfants aient une éducation normale pour qu’il ne puisse pas avoir des lacunes par la suite.

Mais si demain on leur disait, messieurs et mesdames vos enfants seront obligés de rester chez eux, alors il y aura une éducation à double vitesse, il y aura des enfants qui auront plus de chance que d’autres pour accéder à certaines écoles.

Par conséquent, les gens riches vont aller dans les écoles riches et les gens pauvres vont aller dans les écoles pauvres.

Monsieur le Ministre, vous m’avez étonné tout à l’heure en disant qu’il y aurait une organisation d’une commission de bourses nationale qui se ferait dorénavant. Si j’ai mal compris je m’excuse mais je crois avoir compris, et cela m’a fortement choqué, que la répartition des bourses ne se ferait plus de la même manière.

Je crois qu’on est entrain de faire une infraction au droit. Nous avons dit « l’éducation pour tous », « accès à l’éducation » ou « droit à l’éducation ». Et notre pays, même avant l’indépendance jusqu’à nos jours n’a jamais fait l’expérience d’envoyer des étudiants selon les ressources de leurs parents.

Monsieur le Ministre, il faudrait faire une réforme nécessaire, je suis d’accord avec vous. Mais ouvrir les écoles à partir de la 6ème et dire que vos enfants doivent avoir un enseignement fondamental obligatoire, je suis d’accord, mais il faut également donner la même chance aux étudiants, qui peuvent faire des études supérieures.

Dans ce cas là, il faut mettre en place une politique pour le pays mais je ne serait pas d’accord et je vous le dit tout de suite. Je ne serai pas d’accord pour une éducation ou ceux qui sont issus des parents fonctionnaires peuvent avoir les moyens de payer les études supérieures.

Payer leurs études, oui, mais une autre question se pose aussi, combien d’enfant pourra t-il faire ? Est-ce qu’il va forme l’aîné ou le cadet ? Alors que l’Etat prenait en charge les étudiants qui avaient la chance d’avoir une bourse. C’était une chance que tous les étudiants aient les mêmes droits et les mêmes chances, et si ce droit là est bafoué aujourd’hui, ce n’est pas juste. Applaudissements. Je vous le répète encore une fois que je ne serai pas d’accord, il faut que ça soit une politique réaliste qui donne la chance et l’égalité de droit aux citoyens, ça c’est la première des choses.

Ensuite, pour la formation dont vous avez parlé, il ne faut pas former nos jeunes pour le plaisir de le faire mais les former dans des buts précis. Chaque pays a ses spécificités, ses atouts, ses richesses, et son environnement. Donc, il faudrait préparer nos jeunes à pouvoir s’insérer dans ce milieu là pour qu’ils puissent répondre à ses exigences.

Par exemple nous sommes membres de la COMESA et nos formations doivent tenir compte de cela. Pour le linguiste il faut que l’anglais soit renforcé s’incruste dans notre pays et puis tenant compte du Moyen orient, il faut que l’arabe prenne se place dans notre formation. Il faudrait préparer nos jeunes à pouvoir s’insérer dans les marchés qui nous entourent et on même temps leur donner des métiers qui existent par exemple dans la communication, la mécanique, l’électricité, le froid et climatisation, la pêche, l’élevage etc…

Et vous avez dit tout à l’heure dans vos réponses que le ministère de l’emploi est en train de faire le diagnostic nécessaire, c’est bien, mais je dirai qu’il ne faudrait pas se limiter au niveau national mais également tenir compte de l’environnement général où nous sommes situés et où nous pouvons fortifier notre place et notre développement parce que c’est important. On fait parti d’un ensemble et nous devons nous renforcer notre position. Je crois que j’ai fini avec l’essentiel de mon intervention mais je reviendrai sur une question. C’est le problème de gestion des écoles. Lors de la réforme, vous avez dit que dorénavant les coopératives seraient gérées conjointement par l’éducation nationale, c'est-à-dire par les enseignants et les parents d’élèves.

Je n’ai pas eu la chance de faire parti de l’association des parents d’élèves, mais il y a de plus en plus des gens qui se plaignent en disant que tout est dans les mains des enseignants. Parce que le gestionnaire est un enseignant, le président du comité et un enseignant et nous ne savons pas ce qui se passe.

Je croyais avoir compris dans votre intervention, il y a 2 ans que les parents d’élèves pouvaient devenir trésorier et que le directeur d’école pouvait être le président du comité de gestion, alors que les parents nous disent autre chose.

Par conséquent, je voudrai avoir une clarification sur ce sujet, je n’ai pas vu de moi-même mais cela m’a été rapporté.

Enfin où en somme nous monsieur le Ministre avec notre politique de l’éducation pour tous ? D’un côté c’est excellent, mais quand même il y a des difficultés et des retards sur la politique de l’éducation pour tous jusqu’à l’âge de 16 ans.

Je voudrais vous demander nos difficultés, nos acquis, si c’est faisable financièrement, humainement ou si c’est une politique qu’il faudrait revoir. Merci de votre attention. 
Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ahmed Mohamed. Bien, monsieur Antoine Michel à vous la parole, soyez brèf et précis s’il vous plaît.

M. Antoine Michel Barthélemy

Merci, monsieur le Président de m’avoir donner la parole, Monsieur le Premier ministre,

Mes chers collègues,

Je pense qu’il fallait accorder deux jours à l’éducation nationale mais étant donné le temps qui nous et imparti je me contenterai de dire le nécessaire.

Monsieur le Ministre, il y a quelques jours que mon attention a été attirée par des parents d’élèves dont leurs enfants ont été renvoyé du lycée pour la seule raison que les parents n’étaient pas en mesure de payer les frais des livres scolaires dont les élèves avaient besoin. J’ai vérifié, monsieur le Ministre, et effectivement 4 élèves qui ont été renvoyés.

Monsieur le Ministre,

Monsieur le Premier Ministre,

On ne peut nier les efforts considérables déployés pour l’éducation nationale, et c’est à mettre au crédit du Gouvernement et de son Président. Mais ne pensez-vous pas que ces efforts sont vains lorsque les élèves sont renvoyés pour n’avoir pas les moyens de louer les livres ?

C’est vraiment, une question à se poser. Je voudrai aussi revenir, monsieur le Ministre sur la gestion de l’école, vous nous avez dit il y a deux ans et aujourd’hui vous l’avez répété encore que l’école était gérée par des parents puisqu’ils étaient majoritaires.

Sans en abuser, j’ai vu Monsieur le Ministre une notre de service émanant de votre ministère et signée d’ailleurs par vous-même donnant des instructions sur la gestion de l’école et comment devait être dépensées les recettes de l’association des parents d’élèves.

Entre autre, je pense qu’elles étaient réparties en plusieurs chapitres dont le plus grand était les 25 ou 30 % pour les cahiers et les livres et, 30 % pour le fonctionnement de l’école. Ce qui m’a étonné parce que dans les frais de fonctionnement de l’école, incluaient les dépenses des véhicules, des pièces détachées et des matériels de bureaux qui normalement étaient prise en charge par l’Etat. Et seulement 20% du budget étaient consacrés pour la solidarité et l’environnement de l’école. Je pense que c’est disproportionné.

Comme vous dites si le trésorier est un parent d’élève et qu’il doit dépenser cet argent en suivant vos instructions donc ce n’est plus les parents d’élèves qui gèrent. Dans le cas contraire, c’est quand les parents d’élèves disposent des fonds, qu’ils identifient le besoin et décident en fonction et de leurs priorités.

Mais par contre, s’il y a une note de service, monsieur le Ministre qui donne des instructions dans ce cas là ils ne gèrent plus ils sont à votre solde. Applaudissements.

Je voudrais aussi revenir sur un autre point, c’est celui de la planification. Monsieur le Ministre, tout à l’heure on vous avait posé cette question dont vous aviez répondu en disant que vous orienteriez les élèves en fonction de leurs résultats vers les filières.

N’est-il pas du devoir de l’Etat de faire un travail en amont et d’orienter les élèves dès la classe de 3ème ou du seconde ? Cette mesure éviterait à coup sûr les échecs scolaires et permettrait une meilleure adéquation entre les formations proposées et les besoins du marché de l’emploi comme l’a suggéré le vice président, monsieur Ahmed Mohamed Hassan.

Je sais que des efforts considérables ont été déployés mais il y a beaucoup d’universitaires qui sont au chômage aujourd’hui. Est-ce que le Pôle Universitaire de Djibouti ne serai pas devenu une industrie qui créée le chômage ? Donc, pour éviter cela je pense qu’il serai nécessaire de réfléchir comment encourager et non seulement en fonction de leurs notes mais en mettant en place des mesures incitatives pour favoriser certaines filières. Merci. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci. Je donne la parole au dernier intervenant, Monsieur Ibrahim Abdillahi Kaourah.

M. Ibrahim Abdillahi Kaourah
Merci, monsieur le Président,

Ma question s’adresse au Premier Ministre et au Ministre de l’Education concernant surtout cette commission nationale de bourse. Nous savons que le Ministre avait dit que cette année il y aurait 2500 élèves qui passeront les épreuves du baccalauréat. Donc, sachant que ces étudiants, j’ai lu dans le Journal Officiel ne vont pas revenir, alors qu’elle est l’intérêt pour le Gouvernement d’investir des milliards de FDJ dans ces formations ?

Je pense que cet argent aurait servir pour la construction du port de Doraleh et les autres chantiers que le Premier Ministre a évoqué dans son rapport de politique général. Il y a une contradiction et il faudrait revoir ou réformer la commission et redéfinir le texte. Je demande au Président de l’Assemblée nationale à ce que les députés soient membres de la dite commission pour que nous proposions l’orientation de ce pays, et il faudrait que chaque ministère, y participe chaque année pour que la formation soit dispensé en fonction des besoins de certains domaines.

Dernièrement, nous avons assisté à la crue de l’oued d’ambouli qui n’aurai jamais survenu si la météorologie nationale avait été mise en place. Le gouvernement peut-être ne le sait pas, la météorologie nationale n’existe pas dans ce pays et il faut savoir que ce service a été crée en 1901, bien avant l’éducation nationale. Donc, ce service par manque ressources humaines qualifiées dans ce domaine, ne répond pays aux attentes de nos concitoyens. Depuis plus de 26 ans la République de Djibouti n’a jamais crée ce service qui est vital pour notre pays.

Actuellement, on parle de 20 millions de dons ou de crédit qu’on nous a octroyé pour les travaux d’aménagement, alors qu’on n’a même pas parlé de l’eau. Donc, il faudrait se pencher plus clairement vers ce problème et que l’on prenne des mesures en amont et non en aval.

Ne faudrait-il pas créer ce centre de pluviométrie pour surveiller de près les crues de l’oued d’Ambouli ? Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ibrahim. Monsieur le Premier Ministre voulez-vous intervenir : Non. Je donne la parole au ministre de l’Education.

M. Abdi Ibrahim Absieh, Ministre de l’Education nationale
Bismillahi Arahmani Arahim

Monsieur le Président, 

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés, 

Je reviens encore cette tribune pour répondre encore à certaines questions. Je ne serai très long parce que le vice-président m’a rappelé que je dépasse largement le temps qui m’est imparti.

Bien, monsieur Ali Moussa si j’ai bien compris la question que vous m’aviez posée il s’agissait de mettre en place un enseignement spécifique dans les districts.

Il faut être précis, monsieur le député. Dans votre intervention, vous aviez demandé de mettre en place un système adapté en fonction des spécificités de chaque région.

Comme vous m’accompagnez lors de mes déplacements dans les régions, il fallait voir les changements qui étaient intervenus.

Actuellement, au niveau des écoles rurales il n’y a pas d’enfant qui manque de livres. Nous avons augmenté la capacité d’accès, nous avons construit et réhabilité beaucoup d’école et avons distribué beaucoup de fournitures scolaires. Nous avons déployés des moyens considérables pour que les cantines scolaires fonctionnent.

En ce qui concerne les enseignants, on a soulevé le problème qui de l’absentéisme contre lequel nous luttons et il y a beaucoup d’améliorations depuis 1 an voir 2 ans et que vous serez à même de constater.

Je crois qu’on ne peut pas créer 2 systèmes. Quant on crée des écoles, on fait des formations professionnelles, donc il est possible de proposer des formations professionnelles adaptées à la région.

Par exemple la spécificité d’Obock sera la pêche etc… Mais le système éducatif est le même pour tout le monde. Il faut que nous travaillions pour qu’il y ait l’équité et l’égalité des chances dans tous les domaines que j’avais cité tout à l’heure, que ça soit les enseignants, leur année scolaire, l’environnement de l’école, la cantine etc…

Messieurs les députés, comme vous le savez notre système scolaire était en panne de réforme il y a 5 ans. Et lors des états généraux nous l’avons refondé.

Donc, nous sommes en pleine réforme et nous ne pouvons pas en cinq ans avoir de spécificités pour les régions et créer deux systèmes, mais il faut plutôt avoir cette volonté de faire évoluer notre système et le contenu de notre programme doit être pareil partout.

Vous avez parlé de l’accès à la 1ère année que j’avais expliqué tout à l’heure et que je m’étalerai un peu plus. Pourquoi, la carte scolaire ? Quel est le problème de droit qu’elle a posé ?

Monsieur le vice président, monsieur Ahmed Mohamed les 600 FD que vous avez évoqué n’existent pas.

Messieurs les députés, lorsque vous entendez des rumeurs au lieu d’intervenir directement devant l’Assemblée plénière, il faut d’abord à l’instar monsieur Antoine s’assurer de leur véracité.

L’intervention du Ministre a été interrompue par le Président de l’Assemblée nationale.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Est-ce qu’ils vous accompagnent souvent monsieur le Ministre ?

M. Abdi Ibrahim Absieh, Ministre de l’éducation nationale
Oui, je les invite, mais la dernière fois ils ne sont pas venus. Vous m’avez demandé également la création d’un système, qui nous permettra de gérer bientôt à la fin de notre plan, 25 % du budget de l’Etat qui nous seront octroyés. C’est l’engagement de l’Etat.

Messieurs les députés, nous avons créé un enseignement fondamental et il faut des ressources humaines pour le gérer.

La création d’une Direction de l’enseignement fondamental qui est le palier qui va du primaire jusqu’en classe de 3ème et prévue dans la loi d’orientation du système scolaire.

Pour certains pays, il y a un ministre de l’enseignement secondaire et de formation professionnelle et la Direction de l’enseignement supérieur.

Mais par contre, pour la question des secrétaires généraux, je crois que vous vous contredisez. Lors des états généraux et plusieurs fois à l’Assemblée nationale nous avons même parlé de la fusion de la gestion pédagogique ainsi que de la gestion administrative du système. Les deux directions que nous avons créées, nous avons mis à part la Direction qui s’occupe uniquement de la pédagogie et l’autre Direction qui gère tout ce qui est administrative.

En ce qui concerne le problème des émoluments, comme vous l’avez vous même constaté, les enseignants perçoivent leurs salaires à temps et les arriérés sont rattrapés. Nos conditions de travail étaient lamentables dans l’actuel local mais désormais nous allons emménager à l’ancien bâtiment de la marine française.

Nous avons pris toutes ces mesures pour améliorer la gestion et accueillir tout le monde comme les parents d’élèves qui n’avaient plus d’espace pour se réunir.

Mais essayez de vérifier monsieur les députés l’existence des 600 FD. Monsieur Ahmed a évoqué le problème de carte scolaire, je crois que s’il n’y a pas cette dernière, il n’y aura pas de planification de l’éducation. En ce qui concerne la discrimination, le fait de bloquer l’autre, c’est quand certaines personnes s’approprient de certaines écoles et qu’il n’y pas d’égalité de chance. Comme je vous disais tout à l’heure le système éducatif devrait être réformé.

Je crois que vous aviez assisté aux états généraux qui étaient l’atelier le plus important dont le Président de la République avait présidé qui s’intitulait « l’enseignement et ses problématiques ».
Je pense que le fait qu’il y ait eu un autre objectif, c’est que vous aviez dit, il faut une égalité des chances pour tout le monde. Messieurs les députés à la cité Cheick Osman où vous habitez, l’école de balbala 1 est une école d’application au même titre que celle de Gabode V ou celle de la République et les enseignants affectés là-bas sont ceux qui enseignait ici, cela nous prendra du temps pour changer cette mentalité. Mais, les habitants de balbala me disent que les gens qui savaient lire, qui avaient les moyens sont partis parce que vous leur avait construit d’autres écoles, s’ils étaient restés avec nous, on aurait améliorer la gestion. Lorsque les habitants s’occupent de leurs écoles, de son dispensaire et de ses espaces verts, c’est la décentralisation. Il faut que chacun s’occupe de l’endroit où il habite.

La carte scolaire est applicable dans tout le pays. Je vais vous citer un exemple que j’ai vu sur T.V.5, il y avait 2 couples qui avaient acheté un appartement parce qu’en face il y avait un collège. C’est ce qui avait motivé leurs choix. Et quand ils ont voulu inscrire leurs enfants à ce collège, l’inscription leur a été refusée car ils devaient le faire dans un autre collège situé à environ 2 km de leurs domiciles. Ils ont fait un recours pour contester la décision, mais ils n’ont pas obtenu gain de cause. Voilà lorsqu’on applique les règles de la décentralisation et l’objectif de la carte scolaire est de délimiter les inscriptions en fonction du domicile des parents.

C’est la raison pour laquelle nous avons réformé notre système éducatif afin que nos écoles soient sur un même pied d’égalité. Pour cela les parents doivent participer à la gestion de leurs écoles de quartier et ce n’est qu’à ce prix que notre réforme portera ses fruits.

Vous avez parlé de l’octroi de bourses scolaires aux élèves. Je pense que celles-ci doivent se faire en fonction du revenu des parents. Ce n’est pas quelque chose qui est attribué systématiquement mais c’est une mesure pour soutenir les familles les plus défavorisées. C’est ainsi en France et dans presque tous les pays ayant un système éducatif similaire au notre. Je me souviens que l’on allouait des bourses aux élèves des collèges, du lycée et des BTS il y a quelques temps de cela et cette allocation se faisait en fonction des revenus des familles et des moyens disponibles. On peut garantir l’accès à l’éducation et traiter tout nos élèves sur un pied d’égalité, mais de là à demander à ce que tout le monde ait une bourse, je pense que cela relève que de l’utopie. Quelqu’un m’avait demandé si l’enseignement fondamental issu de la réforme de notre système éducatif allait fonctionner. C’est cela le défi que nous avons relevé et je vais en parler d’ici quelques instants. L’enseignement fondamental est obligatoire et gratuit, ce qui n’est pas le cas pour l’enseignement secondaire et supérieur. Voilà ce que prévoit la loi et tel est notre engagement politique.

J’ai parlé tout à l’heure de l’adéquation entre la formation et l’emploi. Nous y travaillons dessus au ministère. Concernant l’enseignement des langues vivantes, l’arabe se situe en bonne position et nous avons pris des mesures pour améliorer son apprentissage. Suite aux recommandations formulées lors des états généraux, l’enseignement de l’arabe commence en 3ème année soit deux ans plutôt que ce que prévoit le système actuel. L’anglais quant à lui sera enseigné dès la classe de 6ème d’ici peu de temps. Je vous invite messieurs les députés au ministère pour vous faire une idée du coût que cela représente en fonction du nombre d’enseignants. Il faut dont être vigilant et procéder au recrutement en fonction des besoins. L’anglais sera renforcé au niveau de l’université et à cet égard un institut de langues sera crée l’année prochaine. 

Si les moyens nous permettent nous obligerons les diplômés du PUD à suivre une courte formation de langue de 3 ou 6 mois afin de les familiariser avec l’anglais et l’arabe. Cette mesure est motivée par le constat que nous avons réalisé, celui que les étudiants du PUD accusent un retard conséquent en la matière par rapport aux étudiants formés dans des investissements étrangers qui raflent les postes disponibles sur le marché.

Pour ce qui est de la gestion des écoles, je vous dis ce qui est effectif, c’est aux parents de nous écrire. Je vous ai dis qu’il y avait trois parents d’élèves, un pour le directeur, un élève et un enseignant. L’Administration n’est pas comprise car l’enseignant ne peut occuper une tâche administrative. Il est obligatoire qu’une nouvelle élection soit organisée chaque année au mois d’octobre, car pour un parent donné, son enfant peut quitter l’école, ce qui aurait pour conséquence de mettre à mal à la représentativité des parents d’élèves. Les députés doivent aller sur le terrain car je pensais que vous maîtrisiez ce problème, surtout que vous avez travaillé avec l’école de Balbala 1. Vous imaginez donc la difficulté de la tâche lorsqu’il a fallu mettre en place un comptable et cela n’a pas suffit pour mettre un terme au problème.

Concernant l’éducation pour tous, elle dure 9 ans et s’inscrit dans le cadre de l’enseignement fondamental garanti pour tous.

Le ministre est interrompu par le Président de l’Assemblée nationale.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Vous voulez dire l’éducation pour tous.

M. Abdi Ibrahim Absieh, Ministre de l’éducation nationale

Non ce n’est pas pour toute, on est en 2001 et à la réunion de Dakar, c’est Madame Hawa qui me représentait et c’est à ce moment que nous avons parlé de l’éducation pour tous. Il fallait défendre notre programme. Vous n’avez pas toute ! Parce que sur le papier, il est bien marqué l’éducation pour tous, avec un « T » majuscule. Pour cela je suis d’accord avec vous. Pour revenir au sujet, l’éducation pour tous repose sur une durée de 9 ans, c’est à dire 9 années d’enseignement, mais ce n’est pas pour tout de suite monsieur le Président. Nous avons commencé nos travaux et nous n’en sommes qu’à notre 2ème année effective. Aujourd’hui, si vous trouvez un djiboutien ou un étranger résident légalement dans notre pays qui n’est pas en 1ère ou 2ème année, il s’agit d’une situation illégale. Nous garantissons donc l’accès à la 1ère et la 2ème année et l’année prochaine nous comptons passer à la 3ème année. Le contenu du programme a été repensé de telle manière à prendre en considération notre contexte et notre spécificité.

A titre d’exemple, l’éducation islamique est dispensée dès la 1ère année. Les élèves des écoles primaires du pays connaissent les rudiments de leur religion. Nos efforts vont se poursuivre jusqu’à garantir ces 9 ans d’études qui composent l’enseignement fondamental. Ce n’est qu’un début, mais les élèves qui sont en 2ème année ne seront pas exclus jusqu’à la 9ème année. C’est déjà un acquis et cette mesure a nécessité une enveloppe de près de 10 milliards de francs.

M. Antoine, je suis étonné que vous disiez que quatre élèves ont été exclus, parce que ce sont les parents qui gèrent l’école et c’est à eux que revient cette décision. Cela est prévu dans les textes et si un parent a des problèmes, nous allons voir le Président de cette commission car il revient aux parents de siéger et de statuer sur ce cas. Je n’ai pas été saisi de cette affaire et je n’ai pas entendu parler d’élèves qui étaient renvoyés pour les faits que vous évoquez, parce que dans ce cas là, je les renvoie aux parents. Il faut donc se concerter avec les 3 parents et leur demander ce qui se passe.

Pour ce qui est de la note de service concernant la gestion des écoles, il semble que cela n’est pas tout à fait clair dans vos esprits. Quant vous adoptez des lois à l’Assemblée, vous ne votez pas seulement le budget, car on fixe des cadres de travail, nous avons par exemple les charges du personnel, ceux de fonctionnement etc. Cette note de service n’avait comme objectif que de fixer ces cadres de travail et la gestion est celle qui est quotidienne et nécessaire au fonctionnement des écoles. Nous avons constaté monsieur le Président, qu’il y avait des problèmes, comme le manque de manuels scolaires dans certaines écoles. C’était dans ce cadre là que nous avions fixé les grandes orientations mais s’ils vous disent qu’ils n’ont pas besoin de livres aujourd’hui, c’est que cela est possible. On leur avait demandé de tenir une réunion budgétaire au début de cette année et je crois que cela est mentionné dans la note. Il fallait qu’ils étudient le budget en disant voilà les dépenses et voilà ce que nous comptons avoir comme recettes. Si maintenant ils souhaitent faire un transfert de chapitre en chapitre dans leur procès-verbal, ils peuvent le faire. C’est comme la loi des finances où chacun a son rôle, le Gouvernement tout comme le Parlement. Notre objectif était de donner la priorité à la mise à disposition des livres parce que nous avions remarqué qu’il y avait des dérives. Si les parents n’ont pas besoin de livres, ils peuvent augmenter les 
20 % et les ramener à 50 %, mais à condition qu’ils soient d’accord et que le groupe en question n’ait pas besoin de ces manuels car nous procédons à des contrôles parce qu’il s’agit d’une mission de service public.

Voilà globalement ce que nous comptons mettre en œuvre, mais vous conviendrez avec moi que cela nécessite du temps. Déjà nous avons des difficultés pour élire les parents et c’est une autre chose pour qu’ils s’entendent à gérer collectivement les crédits qui leur sont alloués. Nous avançons doucement mais sûrement pour changer les mentalités.

Pour ce qui est de la formation continue des fonctionnaires, elle relève de la compétence du ministère de la fonction publique et du secrétariat du Gouvernement, car la commission des bourses est chargée de la formation initiale.

Quelqu’un demande au ministre de l’Education nationale d’évoquer certains points qui posent des problèmes.
Je n’ai pas le temps car j’ai un voyage à préparer. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le ministre nous n’avons entamé que la 1ère partie relative à l’Education nationale, mais nous pouvons continuer ultérieurement. Avez-vous quelque chose à ajouter sur la commission des bourses monsieur le Premier Ministre ? Non. Bien, je vais donc suspendre cette séance. Demain est une relâche, on reprendra nos travaux samedi et à 9 h précise au plus tard. Tous les députés doivent être là s’il vous plait, car ils y en a certains qui étaient absents et ce sera l’occasion d’intervenir la prochaine fois. Merci beaucoup.

La séance est levée à 12h40 mn.

